ARRETE n° 529 DRCL du 24 septembre 2001 portant définition d’un modèle d’attestation d’accueil et déterminant les autorités habilitées à les certifier.
Le haut-commissaire de la République
en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’ordonnance n°2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, notamment son article 4-2°;

Vu le décret n°2001-633 en date du 17 juillet 2001 pris pour l’application de l’ordonnance n°2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de séjour des étrangers en Polynésie française, et notamment son article 3,

Arrête:
Article 1er.— L’attestation d’accueil demandée pour les séjours à caractère privé doit être conforme au modèle ci-joint. Elle est délivrée gratuitement.

Art.2.— Toute personne, française ou étrangère, souhaitant accueillir un ressortissant étranger venant en Polynésie française pour effectuer un séjour à caractère familial ou privé n’excédant pas trois mois, doit se faire délivrer cette attestation.

Le signataire de l’attestation d’accueil doit se présenter personnellement devant le maire de la commune ou le chef de la subdivision administrative de son lieu de résidence, lesquelles autorités publiques certifient cette attestation d’accueil.

Art.3.— Conformément aux dispositions des articles 4 et 5 de l’ordonnance du 26 avril 2000 susvisée et de l’article 10 du décret n°2001-633 du 17 juillet 2001 susvisé, sont dispensés de présenter cette attestation d’accueil:
1°
L’étranger titulaire d’un titre de séjour ou d’un document de circulation délivré aux mineurs en application du troisième alinéa de l’article 12 de l’ordonnance du 26 avril 2000 susvisée;
  2°
L’étranger venant rejoindre son conjoint régulièrement autorisé à résider en Polynésie française;

  3°
Les enfants mineurs de dix-huit ans venant rejoindre leur père ou mère régulièrement autorisé à résider en Polynésie française;

  4°
Les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne et les membres de leur famille bénéficiaires des dispositions du Traité de Rome relatives à la libre circulation;

  5°
L’étranger titulaire d’un visa portant la mention “famille de français”, délivré aux conjoints de ressortissants français et aux membres de leur famille définis aux 2° et 3° de l’article 22 de l’ordonnance du 26 avril 2000 susvisée;

  6°
L’étranger titulaire d’un visa de circulation défini par la convention d’application de l’accord de Schengen, valable pour plusieurs entrées et d’une duré de validité au moins égale à un an et délivré par une autorité consulaire française ou par celle d’un Etat mettant en vigueur cette convention et agissant en représentation de la France sous réserve de la validité dudit visa de circulation en Polynésie française;

  7°
L’étranger titulaire d’un visa portant la mention “carte de séjour à solliciter dès l’arrivée en France”;

  8°
Les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires et les membres de leur famille à charge, venant de l’étranger pour prendre leurs fonctions en France;

  9°
Les personnes auxquelles une dispense a été accordée par le comité consultatif mentionné au 3° de l’article 5 de l’ordonnance du 26 avril 2000 susvisée;

10°
Les personnes auxquelles une dispense a été accordée par les autorités consulaires françaises dans leur pays de résidence;

11°
Les membres des assemblées parlementaires des Etats étrangers;

12°
Les fonctionnaires, officiers et agents des services publics étrangers lorsqu’ils sont porteurs d’un ordre de mission de leur gouvernement ou fonctionnaires d’une organisation intergouvernementale dont la France est membre, munis d’un ordre de mission délivré par cette organisation;
13°
Les membres des équipages des navires et aéronefs effectuant des déplacements de service sous le couvert des documents prévus par les conventions internationales.

Art.4.— Les maires des communes et les chefs de subdivision administrative adresseront au haut-commissaire un compte rendu trimestriel non nominatif indiquant, par nationalité des étrangers accueillis, le nombre d’attestations d’accueil certifiées.

Art. 5.— Le secrétaire général de la Polynésie française, les chefs de subdivisions administratives, les maires des communes de Polynésie française, le directeur de la police aux frontières, le commandant du groupement de gendarmerie de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 septembre 2001.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,

Christian MASSINON.
